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Un article sur les «Soins Transfrontaliers »

(soit complétant l’ex-article  42  soit autonome)

« 1. L’Union encourage les Etats membres, dans le cadre de la coordination mise en place

entre les régimes nationaux de  protection sociale, à coopérer afin d’améliorer l’offre de soins

de qualité et de favoriser la complémentarité de leurs structures de soins, notamment dans les

régions frontalières.

2. L’Union encourage les Etats membres à développer des accords de coopération entre leurs

structures de soins, afin de permettre aux patients relevant du système de protection sociale

d’un Etat membre de bénéficier de soins de qualité dispensés dans un autre Etat membre,

dans le respect des principes suivants :

a) la solidarité entre les structures concernées, en considération des règles d’organisation et

de gestion propres à chaque système national de santé ;

b) la disponibilité effective de l’offre de soins adéquate dans un autre Etat membre, au

regard notamment des capacités des établissements concernés relevant du système local de

soins de santé; 

l’égalité entre les patients du traitement médical mis en œuvre dans la structure où les
soins sont dispensés ».
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